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

 €

Les droits d'engagements sont fixés à 8€ pour un tableau (15 € pour deux tableaux). Pour le tableau J, les droits 
d’engagements sont de 10 €. Pour les inscriptions sur place, qui se feront dans la limite des places disponibles, une
majoration de 2 € sera appliquée.

BOISSONS ET SANDWICHS SUR PLACE !
Les engagements par courrier devront être postés, AU PLUS TARD LE MERCREDI 15 FEVRIER 2012, accompagnés
du règlement (chèque à l’ordre de l’ES Villiers Tennis de Table) sans omettre de préciser vos nom, prénom, numéro
de licence et points seconde phase à : Florian Benayoun - 26 Rue du Puits Mottet 94350 VILLIERS SUR MARNE 
Tél. : 06 88 03 48 74 - Courriel : tournoi@esvping.fr







Nos partenaires :

Mairie de Villiers s/M


